
 

CONGES ANNUELS 2018…  PETITS RAPPELS 

 

PRINCIPES GENERAUX 

 

• Les agents de Droit Public doivent solder leurs congés au plus tard au 31 Décembre de 

l’année… autrement ils seront perdus sauf si vous pensez à les envoyer sur votre 

Compte Epargne Temps …si vous en avez un ! 

• Pour un agent à temps plein (*à temps partiel = au prorata du temps de travail) 

*Congés Annuels (CGAN) :  25 jours 

*RTT (JRTT) : 15 jours,  

Jours Supplémentaires (JMOB) : 5 jours  

Jours de Fractionnement (CAFR) : 2 jours maxi 

Hors congés spéciaux (adoption, raison familiale…) 

• La période du 1
er

 mai au 30 octobre est considérée comme période principale. 

• Les compteurs « congés annuels » sont systématiquement remis à zéro au 1
er

 janvier de 

chaque année dans le système de paie et dans le système de gestion des temps sauf pour les 

personnes absentes pour cause de maladie, d’accident de travail, de maladie professionnelle, 

de maternité ou de congé d’adoption et qui n’auraient pas soldé de ce fait leurs congés 

annuels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Focale « Jours de Fractionnement 

 Nos 5 conseils tu appliqueras :  

 

1. Agent de Droit Public, tu prendras donc tes 

congés annuels (CA) en priorité entre le 1er 

janvier et le 30 avril.  

2. Agent de Droit Public, tu favoriseras et 

solderas donc tes RTT et tes jours mobiles 

quand le bel été sera là (l’été chez Pôle Emploi 

commence le 1er mai et se termine le 30 

octobre).  

3. Agent de Droit Public, tu recommenceras à 

poser tes congés à partir du 1er Novembre et 

les solderas avant le 31 Décembre.  

4. Agent de Droit Public, tu n’oublieras pas 

contrôler tout de même ton compteur « Droit 

de Frac CA » sur ton Horoquartz et à nous 

informer de tous dysfonctionnement ou 

anomalie.  

5. Agent de Droit Public, tu seras alors un agent 

heureux d’avoir récupéré ton dû et ainsi, te 

souviendras en bien du SNU 

 

Juin 2018 

Focale « Jours de Fractionnement » :  

 

Dès lors qu’un agent de Droit Public à temps 

plein, prend à minima 5 jours de congés 

annuels  entre le 1
er

 janvier et le 30 avril ou 

entre le 1
er

  novembre et le 31 décembre, il a 

droit à 1 jour de congé supplémentaire, dit  

« Jour de Fractionnement ».  

A partir de 8 jours de congés annuels, en 

dehors de la période principale, il a droit à 2 

jours supplémentaires. 

Le droit à fractionnement se déclenche 

dès lors que la condition est remplie 


